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PRÉFET DE L'INDRE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA COHESION SOCIALE 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
Service Protection de l'Environnement 

ARRETE 
Portant agrément pour la réorganisation et l'extension de Ia déchetterie exploitée par la 

Communauté d'Agelomération Castelroussine, située allée des Sablons, 
sur la commune du Poinçonnet 

Le Préfet de l'Indre, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu la nomenclature des installations classées annexée à l'article R. 511-9 du Code de l'Environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des 
garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de 
mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines : 

Vu l’atrêté préfectoral en date du 20 août 2012 et modifié le 28 août 2012 ordonnant l’organisation d’nne enquête 
publique pour une durée de un mois du 24 septembre 2012 au 24 octobre 2012 inclus sur le territoire des 
communes du Poinçonnet, de Châteauroux, de Déols et d'Étrechet : 

Vu le récépissé de déclaration en date du 26 octobre 1990 délivré à la Communauté d'Agglomération 
Castelroussine pour l'établissement qu'elle exploite sur le territoire de la commune du Poinçonnet : 

Vu la demande présentée le 30 mai 2012 par la Communauté d'Agglomération Castelronssine dont le siège social 
est situé 24, rue Bourdillon à Châteauroux en vue d’obtenir l’autorisation d'exploiter une installation de collecte de 
déchets apportés par le producteur initial de ces déchets d'une capacité maximale de 1050 mÿ et une installation de 
traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des installations visées aux rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 
2781 et 2782, sur le territoire de la commune du Poinçonnet à l'adresse : allée des Sablons ; 

Va le dossier déposé le 30 mai 2012 à l'appui de sa demande ; 

Vu l'avis de l’autorité environnementale sur le dossier en date du 30 juillet 2012 ; 

Va la décision en date du 16 juillet 2012 de Monsieur Le conseiller du tribunal administratif de Limoges portant 
désignation du commissaire-enquêteur ; 

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des commimes de Châteauroux et du Poinçonnet ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

Vu les réponses apportées par la Communauté d'Agglomération Castelroussine le 8 novembre 2012 aux 
observations émises par la Direction Départementale des Territoires le 13 septembre 2012 :  



Vu la feftre du Préfet de l'Indre en date du 25 avril 2014 informant la Communauté d'Agglomération Castelronssine qu'elle n’est pas concernée par l’obligation de constitution de garanties financières définie au 5° de Particle R.S16-1 du code de l’environnement $ 

Vu l'avis du Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) en date du 5 mai 2014 at cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Va fa communication du projet d’arrêté faite le 13 mai 2014 au pétitionnaire, qui a fait part de ses observations le 
23 mai, par courriel ; 

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de Fenvironnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 
préfectoral ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation 
doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de {eur économie, d'autre part de la qualité, de ia vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies 5 

Sur proposition de Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de Ja Protection des Populations, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
La Communauté d'Agglomération Castelroussine dont le siège social est situé à l'Hôtel de Ville 36012 Chêteauroux Cedex est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions figurant au présent arrêté, à explaiter sur le territoire de la commune du Poinçonnet (36330), allée des Sablons, {coordonnées Lambert II étendu X=554500 m et Y=2199800 m), les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.12, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations on Équipements exploités dans Yétablissement, qui, mentionnés ou non daus la nomenclature, sont de naïure par leur proximité ou leur commexité avec une installation soumise à autorisation À modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

  

     

  

                      

          

  

  

  

  

                      

DES INSTALLATIONS CLASSEES 

brique! Alinéa IRégimel . ‘Libellé de la rubrique : Critère de |Seufl du [Unité dn! Voimme | Unité du 1 ‘ : : 1 ‘| etitère :| autorisé |: voie 

Collecte de déchets apportés] Déchetterie Quantité del >7 + 9 + par le producteur initial - déchets 
Collecte de déchets dangereux susceptibles 

d'être 
présents 
dans 
l'installation 

2710 2 A (Collecte de déchets apportés Volume del >600 m 1950 m par le producteur initial - déchets 
Collecte de déchets non susceptibles 
dangereux d'être 

présents 
dans 

Finstallation 
2791 1 À Traitement de déchets non Broyage des [Quantité del >710 ti 11,4 ti dangereux à l'exclusion des| déchets verts \déchets 

Installations visées aux traités 
rubriques 2720, 2760, 2771, 
2780, 2781 et 2782 

2714 2 D |Transit, regroupement ou tri de| Transit, [Volume del >100 m 696 m déchets non dangereux de regroupement |déchets st 
patders/cartons, plastiques, susceptibles < 1000 
caontohonc, textiles, bois, d'être 

présents 
dans 

l'installation 
2711 f NC  |Transit, regroupement ou tri de Volume del <100 m 66 mm déchets d'équipements déchets 

électriques et électroniques susceptibles 
d'être 
entreposés 

  

À (Autorisation) ; D : (Déclaration) ; NC (Non Classé) 
Volime autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rthme de fonctioniément, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées 

   



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune et les parcelles suivantes : 

  

  

Commune Parcelles 
Le Poinçonnet m5 119,BE 59 et BE 7 (surface totale : 25 429 

      
  

Les installations citées à l’Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de l'organisation 
générale de l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plats et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, 
elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations 
autrés en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION 

Les bennes dédiées aux déchets combustibles ne sont pas disposées à une distance inférieure à 5 mètres entre la 
paroi de la benne et la limite de propriété (notamment la limite le long du chemin rural dit ancien chemin du Déols 
à a Forge de l’Isle). 

Sur la zone inondable située dans le lit majeur de l'Indre (zone située à l'Est}, aucune construction et aucune 
végétation n’est présente, évitant aîssi la propagation de l'incendie, Un enherbage de cette zone sera maintenu par 
l'exploitant. 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

ARTICLE 1.6.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.6.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
organisme extérieur expert dont Le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 
supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec Les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidenis. 

ARTICLE 1.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.  



e 

ARTICLE 165, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

* Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de Fexploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination où sa raison sociale, sa forme Juridique, l'adresse de son siège social ains que la qualité du signataire. 

ARTICLE 1.6.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 39.1 du code de Fenvironnement et pour l'application des articles R.512-39-2 à R.512-39-5, l'usage à prendre en compte est industriel. Lorsqu'une installation classée est mise À l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois avant celui-ci, 
La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de Fexploitation, la mise en sécurité du site, 

Ces mesures comportent notamment : 

des interdictions ou limitations d'accès au site : Y 

Ja suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
» 

# l'évacuation de tous les produits éntreposés, en particulier l'évacuation et l'élimination des déchets résiduels indésirables...) vers des filières adaptées et agréées ; 

la vidange et le nettoyage (curage) du bassin de régulation des eaux pluviales et de rétention des Eaux d'extinction d'incendie, des décanteurs et des débourbeurs séparateurs à hydrocarbures (DSHC) : 
# la vidange et le nettoyage des postes de relevage ; 
> le démontage et l'évacuation des matériels et engins spécifiques à l’activité du site : 
> une étude de poïlution des sols et sous-sols, et éventuelle dépollution. 

v 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage préve au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

À. Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date où le présent arrêté leur à été notifié ; 

2. Per les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où feurs groupements, en raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage du présent arrêté, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service, 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans Le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou À la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative,  



CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permnis de construire, 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1,1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 
des installations pour : 

> limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées : 

#_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination on le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où inconvénients soit pour 
la commodité du voisinage, sait pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit 
pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de 
l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
où occasionnelle pour assurer la proiection de l'environnement tels que produits de neutralisation, produits 
absorbants, etc, 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, déchets. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bott état de 
propreté (peinture, etc.) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.  



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées fes accidents on incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 1] précise notamment les circonstances ef les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environcement, les mesures prises on envisagées pour éviter un accident on un incident sirnilaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
> le dossier de demande d'autorisation imitial, 

> les plans tenus À jour, 

# les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

# les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

# tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

parmi lesquels figurent : 

Article. Lee rue “-: Document 
Article 4.2.2 Plan des réseaux 
Article 4.3.4 Justificatif d'entretien des installations de traitement y compris les fiches de suivi et les 

bordereanx de suivi des déchets) 
Article 5.1.6 Liste mise à jour des transporteurs utilisés 
Article 733.1  et|Justificatif de proprigté de résistance au feu 
7.3.4 

Article 7,3.5 Justificatif des installations électriques 
Article 7,4,5 Justificatif de formation du personnel 
Acticle 7.5.1 Registre de l'entretien des rétentions 
Article 7.6.2 Registre de l'entretien de moyens d'interventions 
Ârticle 8.1.1 Modalité mesures et mise en oeuvre du programme de surveillance 
Article 8.6.2 Résultats d'auto-surveillance (période de 10 ans) 
  

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

  

 



  

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 

L'exploitant doit transmettre à M. Le Préfet et/ou à l'inspection les documents suivants : 
  

Article Document 
  Article Léi. |Modification des installations 
  

Article 1.6.2. Mise à jour de l’étude d'impact et de l'érude de dangers si nécessaire 
  

Article 1.6.5. Changement d’exploitant 
  

Article 1.6.6, Cessation d'activité 
  

Article 2.5.1, Déclaration des accidents et incidents 
  

Antiole 4.3.6.1 | Autorisation de déversement 
  

Article 8.2.3.1 | Rapport de contrôle de l'organisme de contrôle des émissions sonores 
  

Article 8.3.2, Résultats d’auto-surveillance       

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses. 

Le brilage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. 

ARTICLE 3.12, POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement 
des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne doivent être tels que 
cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité, 

ARTICLE 3.13. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L’inspection des installations classées peut demander la réalisation d’une campagne d'évaluation de l’impact 
olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Les déchets émettant des gaz odorants susceptibles de gêner le voisinage ne sont pas entreposés plus de deux jours. 

ARTICLE 3.14. VOLES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les 
envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, étc.}, et convenablement nettoyées ; 

# les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin ; 

Ÿ les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

# des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.  



s 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

La vitesse des véhicules est limitée à 10 knyb. 

Les chargeurs et les véhicules de collecte qui transitent sur le site seront entretenus et contrôlés régulièrement. 

  
TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la Intte contre un incendie on aux exercices de 
secours, sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

. Nom de la masse d'eau ou Prélèvement 
Origine de laressource | commune du réseau | maximal annuel (m?) 

: so Communauté 
Réseau d'adduction d'ean d'agglomération 690 

P castelroussine         
  

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

ARTICLE 4.1.2. PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES RÉJETS AQUEUX EN CAS DE 
SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
+ d'informer le personnel de [a nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par foute mesure 

d'économie ; . 

+ d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment 
des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto 
surveillance ; ‘ 

> de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d’eau où de la nappe d'eau souterraine, 
Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de 
vue de Îa lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts 
mentionnés à l’article L.211-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition 
des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive Pusage des avantages concédés par le présent arrêté, 
le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4,13. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 
Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans 
les réseaux d'adduction d'eau publique, 

Un disconnecteur est mis en place sur l'arrivée générale d'eau potable du site. Son Fonctionnement est contrôlé 
annuellement, 

L'exploitant relèvera une fois par an sa consommation d'eau potable. 

ARTICLE 4,14. PRELEVEMENT D'EAU 

Aucun prélèvement d'eau en nappe par forage n'est autorisé. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 
d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

  

 



CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.1.1. DISPOSITIONS GENERALES . 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au 
CHAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où Le sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et 
le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notarntnent après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des discormecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ste.) 

e les secteurs collectés et les réseaux associés, 

+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, ete.), 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
{interne où au milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de Ieur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur, 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de létablissement sont 
aériennes. 

ARTICLE 4.24. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égounts ou de 
dégager des produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

Article 4,2.4.1, Isolement avec les milieux 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à 
maintenir sur le site les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Ces dispositifs 
sont maintenns en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste 
de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Une vanne d'arrêt manuelle et une vanne de régulation automatique sont instailées à la sortie du bassin de 
régulation des eaux pluviales et de rétention des eaux d'extinction d'incendie, Le volume minimum de bassin est de 
480 m° (volume d'eaux pluviales pour une pluie de période 30 ans + volume permettant la rétention des eaux 
d'extinction d'incendie). 

Une vanne d'arrêt coup de poing est placée au nivean du poste de relevage collectant les eaux de ruissellement de la 
plate-forme de broyage des déchets verts, permettant sa mise à l'arrêt et l'écoulement gravitaire de ces eaux vers le 
bassin,  



CHAPITRE 4.3 TYPES D’ÉFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
à CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 43.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

> Eaux usées domestiques (sanitaires) ; 

> Eaux issues du lavage des bennes ; 

Eaux de ruissellement de la plate-forme de broyage des déchets verts : 

Eaux pluviales des 2ones imperméabilisées (sauf plate-forme de broyage et toiture de la recyclerie et du 
local gardien) ; 

> Faux de lavage des quais. 

Y 
\ 

Les eaux pluviales ruisselant sur la toiture de la recyclerie et du local gardien sont utilisées pour le lavage des 
bennes. 

ARTICLE 43.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner Le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement, 
La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets 
par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où 
celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface 
non visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 43.3, GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, exploitées 
et survelllées de manière à réduire an minimum les durées d'indisponibilité où à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris À l’occasion du démarrage où 
d'arrêt des installations. 
Si uhe indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents où 
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment}. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permeftant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre, 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et contime, 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traîtement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et 
contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Article 4,3,4,1, Eaux usées industrielles 

Le caniveau dégrilieur et le décanteur lammellaire, le dégrillent-décanteur et le séparateur à hydrocarbures sont 
entretenus périodiquement par une société spécialisée. 

Article 4,3,4,2, Eaux pluviales 

L'ensemble de la filière : décanteur lamellaire, bassin de régulation, installation débourbeur-séparateur à 
hydrocarbures et vanne de régulation et d'arrêt sont entretenus régulièrement par une société spécialisée,  



Le déboutbeur-séparateur à hydrocarbures est maintenu en état de fonctionnement. Un nettoyage complet du 
+ débourbeur-séparateur à hydrocarbures est réalisé une fois par an par une société spécialisée. ; 

Un regard de prélèvement en sortie du séparateur à hydrocarbures est mis en place. + 

ARTICLE 4.35. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Le rejet, même après épuration, d'eaux résiduaires vers les eaux souterraines est interdit, 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

      

Eaux usées domestiques (sanitaires), Eaux issues du lavage 

  

[Nature des effluents des bennes, Eaux de ruissellement de la plate-forme de 
broyage des déchets verts 

Bxutoire du rejet Réseau d'eaux usées communal situé à l'entrée du site 
  

- Caniveau dégrilleur, décanteur lamellaire pour les eaux de 
ruissellement de la plate-forme des déchets verts ; 

  

  

  

[Traitement avant rejet - Dégrilleur-décanteur, séparateur à hydrocarbures pour les 
eaux issues du lavage des bennes. 

Milieu naturel récepteur où Station de traitement Station d'épuration de la Communauté d'Agglomération 
collective - Castelroussine 

Fi 

  

      
  

Baux pluviales des zones imperméabilisées (sauf plate- 

  

  

        
Nature des effluents Forme de broyage et toiture de la recyclerie et du local 

gardien), eaux de lavage des quais 
IExutoire du rejet Fossé communal 

; . Décanteur lamellaire, bassin de régulation et de rétention, 
[Traitement avant rejet Hébourbeur-séparateur à hydrocarbures ' 
[Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

: Indre 
collective 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3.6.1, Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents Hiquides dans le milieu naturel doivent permettre une bonne diffusion des 
effluents dans le milieu récepteur. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la 
santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet, 

Article 4,3.6.1, Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débif, température, concentration en polluant, …), 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs À la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.  



4.3,6.2.2 Section de mesure 

” Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures réprésentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène, 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 

+ du dégagement de mauvaises odeurs, 
+ d'ne coloration persistante, 
+ de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout on dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des Cuvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement où indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des Ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques sufvantes : 
+ Température : < 30°C 
«PH: compris entre 5,5 et 8,5 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg P#/1. 

ARTICLE 4.3.8, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polinées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 
Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX USEES 

Les eaux domestiques (sanitaires), les eaux issues du lavage des benmes et les eaux de ruissellement de la plate. forme de broyage des déchets verts sont traitées ef évacnées conformément aux règlements en vigueur et respectent, avant rejet dans le réseau communal d'eaux usées, les valeurs limites en concentration et flux des effluents ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 1 (CE. repérage du rejet sous l’Article 4.3.5.) 

ee se É 1 : = 

DBOS5 8 
DCO 20 

Azote imé en Î 
Phosphore a (exprimé en 50 05 

E: 5 0,05 
Métaux totaux 15 1 

  

Les métaux fotaux sont la somme de la concentration en masse par litre des éléments Pb, Cu, Cr, NL, Zn, Sn, Cd, Hg, Fe, AL  



ARTICLE 4.310. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

"Les eaux pluviales poliuées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles peuvent être évacuées vers le 
milieu récepteur dans fes limites autorisées par le présent arrêté. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales susceptibles d'être polluées dans le milieu récepteur 
considéré les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°2 (CF repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.)    
MEST 106 30 
DBOS 100 30 
DCO 300 86 

H 5 1,5 
Métaux totaux 10 3 
Indice Û 0,1 

Chrome hexavalent 0,1 0,03 
0,1 0,03 

AOX 5 1 
Ârsenic 0,1 0,03 

Îl est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte 
des effluents pollués ou susceptibles d’étre pollués. 

  

TITRE $ - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Le présent chapitre est applicable à l'ensemble des déchets présents sur le site : les déchets produits et les déchets 
collectés par l'installation. 

ARTICLE 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

À cette fin, il doit : 

> limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 

+ s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique 
où thermique ; 

> s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement Hmité, d’un stockage dans les meilleures 
conditions possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue 4 l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541.8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont velorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant À obienir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543.3 à R 543-1$ du code de 
Penvironnement et R 543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 
usagées ef ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont entreposées dans des réservoirs 
étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout 
autre déchet non huileux où contaminé par des PCB,  



Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles + R 543-127 à R 543-135 du code de l’environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543.1 37 à R 543-151 
du code de l’environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie 
civil ou pour l’ensilage, 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traitée selon les dispositions des articles R 
543-196 à R 543-201 du code de Fenvironnement 

Les huiles usagées doivent étre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Les mélanges de matières sont interdits. 

ARTICLE 5.13, CONCEPTION EF EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établisserment, avant leur traitement ou jeur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souiflées, 
L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
l'importance et le durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas 
dépasser la quantité mensuelle produite ou La quantité d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement, 
En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

ARTICLE 5,14, DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations destinataires Gnstallations de 
traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la législation su les 
installations classées. 

ARTICLE 5.15, DÉCHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
à l’article R 541-45 du code de l’environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-49 à R 541 -61 du code 
de l’euvironnement relatifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets, La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à empêcher les envols. En particulier, s'il est 
fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortant du site devront être couverts d'une bâche où d'un filet. 
L'exploitant s'assurera que toutes les opérations de transport de déchets respectent ces dispositions ainsi que, le cas 
échéant, celles de l'arrêté du 29 mat 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres 
pour le transport des déchets dangereux. Îl s'assure notamment de la validité des documents propres au véhicule et 
au personnel chargé du transport. I remet au chauffeur les documents de transport correspondant aux déchets 
sortants, 

Les bordereaux de suivi des déchets sont conservés dans un registre pendant une durée de cinq ans et seront mis à 
la disposition de l'inspection des installations classées.  



ARTICLE 5.1.7, RESTRICTIONS PARTICULIÈRES 

Article 5.1.7.1. Briülage 

Le brûlage de déchets est interdit. 

Article 5.1,7,2, Epandage 

L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

CHAPITRE 5.2 DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux suivants : 

     
      
  

  

      
Déchets non Ordures ménagères 
dangereux Boues des décanteurs lamellaires 

Déchets dangereux Boues des débourbeurs séparateurs à 
hydrocarbures 

  

CHAPITRE 5.3 INSTALLATION DE COLLECTE DE DÉCHETS 

ARTICLE 5,3.1. DECHETS ENTRANTS DANS L'INSTALLATION 

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation. 

Les déchets sont réceptionnés sous contrôle du gardien et des agents d'accueil. 

Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé à l'usager, l'exploitant on son représentant l'informe des filières existantes 
pour s8 gestion. ‘ 

Les déchets autorisés sur le site sont : 

> tout-venant 

gravats 

ferrailles 

cartons 

bois 

déchets verts 

déchets ménagers spéciaux (DMS) : 

+ piles 

+ batteries 

v 
N
N
 

OV
 

Y 

+  aripoules 

* néons 

+ bidons souillés 

+ produits toxiques 

+ huiles moteur 

+ huiles minérales 

déchets d'activités de soins à risques infectieux (DASRI) 

déchets d'équipements électriques et électroniques (DÈEE) 

petits appareils ménagers (PAM) 

Y
N
N
Y
 

écrans 

pneumatiques 

polystyrène V
V
  



- Tous les autres déchets sont interdits sur le site, notamment : 

+ déchets anatomiques et cadavres d'animaux et humains 

# décheis dangereux non mentionnés dans la liste des déchets autorisés ci-dessus (déchets dont la 
température élevée peut provoquer un incendie, déchets explosifs, déchets radioactifs.) 
carburants 

arniante 

véhicules hors d'usage 

transformateurs contenant des PCB 

ordures ménagères 

bouteilles de gaz, même supposées vides 

} déchets d'activité économique 

Il est interdit de faire transiter sur le site des déchets non refroidis dont la température serait susceptible de 
provoquer un incendie. 

1 est interdit d'entreposer sur le site des explosifs, munitions, tous engins où parties d'engins, matériels de guerre, Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des services suivants : 

V
N
N
V
N
N
N
Y
Y
 

# Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède par une tonne) 

+ Service des munitions de l'armée (terre, air, marine) 

# Gendarmerie nationale ou tout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de 
neufralisation. 

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans le bureau du préposé responsable. 

ARTICLE 53.2, RECEPTION DES DECHETS 

La réception des déchets se fait sous le contrôle du gardien et des agents d'accueil, qui donment les consignes de tri, 

Article 5.3,2,1, Déchetterie 

53.2.1.1 Déchets non dangereux 

Les déchets non dangereux peuvent être déposés directement dans des bennes, casiers ou conteneurs spécifiques à chaque catégorie de déchets admis, L'affectetion des différentes bennes, casiers ou conteneurs destinés à l'entreposage des déchets doit être clairement indiquée par des marquages ou des affichages appropriés. 
Un contrôle de l'état et du degré de remplissage des différents conteneurs est réalisé quotidiennement par le gardien 
et les agents d'accueil. 

5.3.2.1.2 Déchets dangereux 

À l'exclusion des huiles, des lampes, des déchets d'équipements électriques et électroniques et des piles, les déchets dangereux sont réceptionnés uniquement par le gardien où les agents d'accueil, qui sont chargés de es entreposer dans le local DMS (déchets ménagers spéciaux) dédié au stockage en tenant compte de la compatibilité et de la nature des déchets. Ils ne doivent, en aucun cas, être entreposés à même le sol. L'exception est faite des 
huiles minérales, dont la citerne de stockage enterrée est située à l'extérieur, 

Les modalités et la nature des apports doivent faire l’objet d’une surveillance par des moyens proportionnés aux 
risques et à la taille de installation. Dans tous les cas, le local DMS (les locaux de déchets dangereux) doit être 
rendu inaccessible au publie. 

Les réceptacles des déchets dangereux doivent comporter, un système d'identification du caractère de danger 
présenté par le déchet entreposé. 

Les récipients ayant servi à l’apport par le public ne doivent pas être abandonnés en vrac sur les aires de dépôt et de stockage, L'exploitant doit mettre à la disposition du public des conteneurs en vue d'assurer un stockage correct de 
ces récipients. Tout transvasement, déconditionnement ou traitement de déchets dangereux est interdit, excepté le transvasement des huiles, des piles et des déchets d'équipements électriques (à l'exclusion des lampes qui ne  



peuvent être transvasées). Tout emballage qui fuit est placé dans un autre emballage approprié. Un stock suffisant 
* d'emballages appropriés pour les emballages fuyards est conservé sur le site. 

Le dégazage est interdit. Des dispositions sont prises pour empêcher le rejet à l’atmosphère des er dangereux et 
notamment des fluides frigorigènes halogénés, contenus dans les déchets, y compris de façon accidentelle lors de 
manipulations, 

Article 5,3.2.2, Plate-forme des déchets verts 

5.3.2.2.1 Admission des déchets verts 

L'installation doit être équipée d'un moyen de pesée à l'entrée de la plate-forme et chaque apport de déchets verts 
fait l'objet d'un mesurage, À défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de déchets verts qu'il 
apporte sur la plate-forme. 

Ua contrôle visuel permettant de s'assurer qu'il s'agit uniquernent de déchets verts, est réalisé. 

Les déchets verts souillés par toutes autres matières ne sont pas admis, Ce contrôle visuel permet de s'en assurer. 

53.2.2.2 Registre des déchets entrants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur la plate-forme déchets 
veris. 

Pour chaque chargement, le registre de déchets entrants contient les informations suivantes : 

la date de réception ;: 

# la nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomenclature définie 
À l'anicie R. 541-8 du code de l'environnement) : 

7 Popération subie par les déchets dans l'installation et le code correspondant. 

ARTICLE 5.3.3. LIEU DE STOCKAGE 

Le lieu de stockage pour chaque type de déchets est le suivant : 

de déchets Lien de 

out-venant - Zone de transfert 

e - Zone de transfert 

errailles - Zone de transfert 

etterie - Zone de transfert 

ie - Zone de transfert 
forme de 

DMS* 
DMS 

es DMS 

DMS 
idons souillés DMS 

“ j DMS 
uiles moteur i de la déchetterie 

es DMS 
ets d'activités de soins à infectieux DMS 

d'équipements électriques et 

ets verts 

Jectroni clerie 

Es a = 

erie 

ne de transfert 
de transfert     

* déchets ménagers spéciaux  



ARTICLE 5.3.4. ENTREPOSAGE DES DÉCHETS 

” Un plan du local de stockage des déchets avec l'emplacement des différents conteneurs est établi, est tenu à la 
disposition des services d'incendie et de secours. À tout moment, Fexploitant doit pouvoir informer les services 
d'incendie et de secours de la nature des déchets contenus dans le local de stockage. 

Article 3,3.4.1, Déchets non dangereux 

534.11  Tout-venants, gravats, ferraille, cartons, bois 

Les déchets non dangereux sont entreposés sur la décheiterie et sur la zone de transfert. 
Les bennes accueillant les déchets présentent les dimensions maximales suivantes : 

> surface : 3 mx 5 rm, soit 15 m2; 

> hauteur :2m. 

Seuls sont entreposés dans les deux bennes encadrant la citerne d'huiles usagées (bennes les plus proches du 
chemin rural dit ancien chemin du Déols à la Forge de l'Isle) les gravais et la ferraille, 
Des déchets de natures différentes pourront être admis sous réserve que les flux thermiques générés par une 
combustion restent confinés à l'intérieur des limites du site. Toutes modifications éventuelles e ce sens sera, avant 
sa réalisation, portée à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

5.3.4.1.2 Déchets verts 

Seuls les déchets verts sont entreposés sur la plate-forme de déchets verts. 

La quantité maximale entreposée de déchets verts broyés sur le site est de 202,5 tonnes. 
Les déchets verts sont broyés et déposés sur la plate-forme réservée à cet effet, Le stockage ne peut dépasser les 
dimensions suivantes : 

> surface : 90 mètres linéaires x 5 mètres de largeur, soit 450 mm? au total : 

# Hbauteur:3 mètres. 

Une fois broyés, les déchets verts ne sant ni retournés ni aérés. 

Article 5.3,4,2, Déchets dangereux (hors huiles) 

Seuls la recyclerie de 533 m° et le local DMS de 40 1° sont dédiés au stockage des déchets dangereux, à l'exception des boues des débourbeurs-séparateurs à hydrocarbures, 

Des panneaux informant des risques encourus, précisant les équipements de protection individuelle À utiliser et rappelant les consignes à mettre en oeuvre en cas de problème, sont clairement affichés à l'entrée du local de 
stockage ainsi qu'un panneau interdisant l'accès au public et un rappelant l'interdiction de fumer. 

5.342.1 Local DMS 

Le local de stockage DMS sert exclusivement à entreposer ies déchets dangereux. Il est également organisé en 
classes de déchets de natures distinctes, facilement identifiables. Les conteneurs servant à recueillir les déchets dangereux ne sont pas superposés (mais peuvent être positionnés sur différents niveaux d’étagères ou de 
rayonnages). Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux de stockage des déchets dangereux 
doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible, Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Le stockage des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés, ainsi que les délais d'enlèvement de 
ces déchets, doit être réalisé conformément à l'arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des Ælières 
d'élimination des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques, 

534.22 Recyclerie 

Seuls les déchets d'équipements électriques et électroniques, les petits appareils ménagers, les écrans et les 
encombrants sont entreposés dans la recyclerie. 

La recyclerie est une zone abritée des intempéries. 

Tout démantèlement des déchets d'équipements électriques et électroniques est interdit,  



Article 5.3,4,3, Huiles 

‘Une information sur les risques encourus et sur ls mode opératoire de déversement, notamment sur l’interdiction 
formelle de mélange des types d'huile, est clairement affichée à proximité du conteneur. La borne est protégée 
contre les risques de choc avec un véhicule. La jauge de niveau est facilement repérable et le taux de remplissage 
est contrôlé une fois par semaine. 

Un absorbant est stocké à proximité de la borne. En cas de déversement accidentel, il est immédiatement utilisé et 
traîté cormime un déchet dangereux. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

534.31 Huiles minérales 

Les huiles minérales ou synthétiques sont entréposées dans des contenants spécifiques réservés à cet effet. 

Les huiles minérales sont entreposées dans le local DMS, à l'abri des intempéries et disposent d’une envette de 
rétention étanche. 

5.3.4.3.2 Huiles moteur 

Les huiles moteur sont entreposées dans un réservoir, Ce réservoir enterré est en acier ou en matière composite, à 
double enveloppe et conforme à la norme qui lui est applicable. Îl est muni d'un système de détection de fuite entre 
les deux enveloppes qui déclenche automatiquement une alarme visuelle et sonore en cas de fuite. 

Ce système de détection de fuite est conforme à la norme EN 13160 dans la version en vigueur au jour de sa mise 
ex service ou à toute norme équivalente en vigueur dans la communauté européenne ou l'espace économique 
européen. 

Le détecteur de fuite et ses accessoires sont accessibles en vue de faciliter leur contrôle. 

Toute opération de remplissage du réservoir est contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 
automatiquement le remplissage lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif est conforme à la norme NF EN 13616 dans sa version en vigueur le jour de la mise en place du 
dispositif ou à toute norme équivalente en vigueur dans l'union européenne ou l'espace économique européen. 

Le réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître À tout moment le volume du liquide contenu. 

Le système de détection de fuite du réservoir est de classe I ou I! au sens de la norme EN 13160 dans sa version en 
vigueur à la date de mise en service du système ou de toute norme équivalente en vigueur dans la communauté 
enropéenne où l'espace économique européen. 

Les alarmes visuelle et sonore du détecteur de fuite sont placées de façon à être vues et entendues du personnel 
exploitant. - 

Le système de détection de fuite est contrôlé et testé, par un organisme agréé dès son installation puis tous les cinq 
ans. 

Lors d'une mise à l'arrêt définitive, le réservoir et les myauteries sont dégazés et netioyés par une entreprise dont la 
conduite d'une démarche sécurité a fait l'objet d'un audit par rapport à un référentiel reconou par le ministre chargé 
des installations classées. 

Le réservoir est ensuite retiré ou à défaut, neutralisés par un solide physique inerte, 

Le solide utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de l'enveloppe inteme du réservoir et possède une 
résistance suffisante et durable pour empêcher l'affaissement du sol en surface. 

ARTICLE 5.3.5, DECHETS SORTANTS DU SITE 

535.11 Déchets sortants 

Toute opération d’enlèvement de déchets se fait sous la responsabilité de l'exploitant. I organise la gestion des 
déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titre Ter et titre IV du 
livre V du code de l’environnement. Il s’assure que les entreprises de transport, leurs véhicules et les installations 
de destination disposent des autorisations ou agréments nécessaires. 

Les déchets verts sont broyés sur site et entreposés sur site au maximum deux mois.  



* Les déchets dangereux sont entreposés une durée maximale de trois mois. 

5.3.5.1.2 Registre des déchets sortants 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consigmés les déchets sortants du site. 

Le registre des déchets sortants contient au moins les informations suivantes : 

> la date de l'expédition ; 

> le nom et l'adresse du repreneur ; 

À la nature et la quantité de chaque déchet expédié {code du déchet entrant au regard de la nomenclature 
définie à l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ; 

le numéro de bordereau de suivi et, le cas échéant, les références du certificat d'acceptation préalable ; 
> l'identité du transporteur ; 

le numéro d'immatriculation du véhicule ; 

? la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définies à l'article L. 
541-1 du code de l'environnement (recyclage, valorisation énergétique, élimination.) ; 

> le code du traitement qui va être opéré dans l'installation selon les annexes I et IE de la directive 
n°2008/98/CE. 

> le lieu de destination des déchets ou des produits issus du traitement des déchets, 

\ 

5.3,5.1.3 Préparation au transport des déchets dangereux - Etiquetage 

Les déchets dangereux évacués sont emballés conformément à la réglementation eu vigueur et, le cas échéant, en 
respectant les dispositions de PADR (Accord européen relatif au transport international de marchandises 
Dangereuse par Route). Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractère lisible : 

> la nature et le code des déchets, conformément à l'annexe II de l’article R. 541.8 du code de 
J'environnement ; 

+ les symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 5.3.6. GESTION DES DECHETS RÉFUSES 

En cas d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation, l'exploitant prend des dispositions pour 
le retour du déchet vers le producteur ou le transporteur qui l'a apporté. En cas d'impossibilité de procéder à un 
retour immédiat du déchet, une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation 
écrite en cas d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir 
l'isolement du déchet dans de bonnes conditions environnementales (rétention, prévention du risque d'incendie, 
gestion des incompatibilités, etc.) puis l'expédition vers un centre de traitement antorisé dans les plus brefs délais, 

Les déchets spécifiques (déchets pyrotechniques, etc.) sont manipulés uniquement par des personnes dûment 
formées à cet effet. 

L'exploitant est tenu d'en informer l'inspection des installations classées. 

L'ensemble des déchets refusés est noté sur un registre spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées,  



î 

  

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.14, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé où 
Le sécurité du voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.1,1. Merlon paysager 

Un merlon paysager de 3 mètres de hauteur mesurée à partir du niveau de la plate-forme de déchets verts est mis en 
oeuvre le long de la plate-forme de déchets verts sur sa façade Nord-Quest. 

ARTICLE 6.12, VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier doïvent répondre aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de 
Penvironnement). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) gênant pour 
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves où d'accidents. 

L'utilisation de klaxons est interdite, Des panneaux appropriés à cette interdiction sont mis en place sur le site. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

Les horaires d'ouverture au public de la déchetterie sont les suivants : 

> du Jundi au samedi de 9h à 19h puis de 14 à 18h; 

# le dimanche de 9h à 12h. 

Les horaires de fonctionnement de la recyclerie sont les suivants : 

> du lundi au samedi de 9h à 12h puis de 14 à 18h; 

> le dimanche de 9h à 12h 

L'installation de broyage et le quai de transfert peuvent fonctionner épisodiquernent sur les créneaux horaires 
supplémentaires 7h à Oh et 18h à 20h. 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

    

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la 

les zones à émergence réglementée période allant de 7h à 22h, sauf | période allant de 22h à 7b, ainsi que 
(incluant le bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés les dimanches et jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{À) 3 dB{A)     
  

   



  

© ARTICLE 6.23, NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allent de 7h à 22h, Allent de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés} Niveau sonore limite admissibl 70 dB(A) 60 dB(A)     

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à Article 6.2.2. , dans les zones à émergence réglementée. 
Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

Article 6.2.3.1, Surveillance par l'exploitant des émissions sonores 
L'exploitant met en place une surveillance des émissions sonores de l'installation permettant de mesurer la valeur de l'émergence générée dans les zones À émergence réglementée ainsi que les niveaux de bruit en limite de propriété, Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997 modifi£ relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour Ja protection de l'environnement, Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi-heure au moins. Elles prendront notamment en compte le fonctionnement de l'installation de broyage de déchets verts. 
Une mesure de Ja situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des installations puis tous les trois ans, par un organisme où une personne qualifiée (cf. Article 8.2.3.1). 

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS . 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques pênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens on des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 

  
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. 1] organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à La remise en état du site après l'exploitation. 
I! met en piace le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels, 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité, Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont Précisés dans ces documents, La conception et exploitation des installations en tiennent compte. 
L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes dans 
l'établissement {nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment teuu à jour.  



ARTICLE 7.2.2, ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quanfitatives des matières mises en oeuvre, entreposées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avair des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à 
l'article L.511-1 du code de l'environnement. Les ateliers et aires de manipulations de ces produits doivent faire 
partie de ce recensement. . 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation, la nature du risque (incendie, atmosphères 
explosibles où émanations toxiques, etc.) et la signale sur un panneau conventionnel, 
L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7,3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'installation est ceinte d'une clôture d'une hauteur de 2 mètres de manière à interdire toute entrée non autotisée. 

L'exploitant fixe les règles de cireulation applicables à l'intérieur de établissement. Les règles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
puissent évoluer sans difficulté. 

La voirie d'accès est aménagée en fonction de la fréquentation de pointe escomptée, afin de ne pas perturber la 
circulation sur la voie publique attenante. 

Un panneau indiquant la limitation de vitesse à l'intérieur de l'installation est apposé à l'entrée du site. 
Les voies de circulation sont suffisamment larges afin de permettre une manœuvre aisée de tous les véhicules 
autorisés. 

Un accès principal est aménagé pour les conditions normales de fonctionnement du site, tout autre accès devant être 
réservé à un usage secondaire où exceptionnel, 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Les issues sont fermées en dehors des heures d'ouverture. Ces heures d'ouverture sont indiquées à l'entrée 
principale de l'installation. 

Un gardiennage est assuré en permanence sur l'installation par le gardien. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne déléguée 
techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alertée et intervenir rapidement sur les lieux en cas de 
besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3,1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

> largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

rayon intérieur de giration : 11m 

hauteur Hbre : 3,50 m 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. V
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ARTICLE 7.3.2, PREVENTION DES CHUTES ET COLLISION 

Les dispositions nécessaires sont prises par l'exploitant afin que les piétons circulent de manière sécurisée entre les 
zones de dépôts de déchets.  



, 

Article 7,3,2,1, Quai de déchargement en hauteur 

Un dispositif anti-chute adapté est installé tout le long de la zone de déchargement. Sur les autres parties hautes du 
site, comme la voie d'accès à la zone de déchargement, un dispositif est mis en place afin d'éviter notamment la 
chute de véhicules en contrebas. 
Des parmeaux signalant le risque de chutes sont affichés à divers endroits de ces zones. La partie basse du quai, où 
sont manipulés les contenants, est strictement réservée aux personnels de service, Un affichage visible interdit cette 
ZONE AUX USABETS, 

Article 7,3.2.2. Prévention des chutes de plain-pied 

Les locaux, voies de circulation et aires de stationnement sont exempts de tout encombrement gênant la circulation 
des véhicules ou des piétons. L'éclairage est adapté au déchargement des déchets. 

La plate-forme de déchargement utilisée par le public est équipée de dispositifs destinés à éviter la chute d'un 
véhicule en cas de fausse manœuvre. 

ARTICLE 7.3.3, BATIMENTS ET LOCAUX 

L'installation ne surmonte pas et n'est pas surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 
Les bâtiments et locaux sont conçus ef aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et 
s'opposer à la propagation d'un incendie. 

Article 7.3,3.1, Locaux d'entreposage 

Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites au minimum en matériaux A2 82 dO. 

ARTICLE 7.3.4. CARACTERISTIQUES DES SOLS 

Le sol des aires et des locaux de stockage on de manipulation des matières dangereuses pour l'homme, 
l'environnement ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du soi est étanche et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au 
niveau du soi ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d'autres aires ou locaux. 

Les sols des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1), Les justificatifs attestant des 
propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 73.5, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur, 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art, 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cireuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois per an par un 
organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant 
conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les équipements mécaniques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre et au même potentiel électrique, 
conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou de propagation de 
fuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action de 
produits présents dans la partie de l'installation en cause, 

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 
d’exploitation ou sont protégés contre les chocs.  



CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES ' 

ARTICLE 7,41. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES 4 PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de leur 
proximité avec des installations dangereuses font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et 
contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits entreposés ou utilisés dans 
FPinstallation, 

ARTICLE 7.43, VERIFICATIONS PERIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et 
préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

ARTICLE 7.4.4, INTERDICTION DE FEUX 

1 est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans et à proximité des stockages de déchets 
et de produits combustibles, sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
L'interdiction doit être affichée en limite de ces zones en caractères apparents. 

ARTICLE 7.4.5. FORMATION DU PERSONNEL 

L'exploïtant établit le plan de formation, propre à chaque agent affecté aux opérations de gestion de déchets st 
adapté à leur fonction. Ce plan comporte une phase d'évalnation et fait l'objet d'un certificat attestant des capacités 
et connaissances, et mentionnant la durée de validité de chaque formation suivie. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite À tenir en cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

> les différents risques rencontrés sur l'installation, en particulier : 

+ les risques liés à la manipulation des déchets dangereux réceptionnés et entreposés, y compris les 
risques d'incompatibilité ; 

e le risque incendie et de manipulation des moyens d'extinction 

la vérification des consignes de sécurité présente sur le site 

la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident 

les déchets et les filières de gestion des déchets 

les moyens de protection et de prévention 

les gestes et postures lors de manipulation d'objets lourds ou encombrants 

une formation de base sur le transport des marchandises dangereuses par route (règlement ADR) 

les formalités administratives et contrôles à réaliser sur les déchets entrants, les chargements sortants 
ainsi que les véhicules devant intervenir sur le site 
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La formation peut être dispensée par l'exploitant on par une personne de son choix. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées Les documents attestant du respect des 
dispositions du présent article,  



ARTICLE 7.4.6. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur 
nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et 
les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude per 
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un 
« permis de feu » et en respectent une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne patticulière doivent être établis et 
visés par l’exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et Ja consigne particulière 
doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Article 7,4,6.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

> la durée de validité, 

> la nature des dangers, 

> le type de matériel pouvant être utilisé, 

> les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.} mis à la disposition du personnel effectuent les travaux. 

Y 

Tous les travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 
Heux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies, 
À l'issue des travaux et avant la reprise de l’activité, une réception est réalisée par Fexploitant ou son représentant 
et le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel 
de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement 
peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée, 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n’interviennent pour tous travaux où 
intervention qu'après avoir obtenu ane habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 
téalisés par l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour le sécurité, l'exploitant s'assure : 

> en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité 
des installations, 

> à liseue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée, 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLÉS 

ARTICLE 7.5.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifient les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 litres portent de manière trés lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses,  



A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. ° 

ARTICLE 7,53, RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
> 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

> dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des Inbrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
> dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
> dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique 
des fluides et peut être contrôlée à tout moment, Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence, 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne 
comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent étre construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces 
susceptibles d'être mouillées en cas de fhite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont entreposés, 
avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envals et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances 
ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 
des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4. RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment, 
.Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, À éviter toute réaction 
parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe on indirecte, ancrés au soi de façon à 
résister au moins à la poussée d’Archimède. 

ARTICLE 7.5.5, REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les vohumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence, A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté, 

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières 
dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement,  



+ 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le * renversement accidentel des emballages (arrimage des füts...). | 
En particulier, les transferts de produits dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou Hquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des faites éventuelles, 

ARTICLE 7.5.7, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L’étimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté, 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de le localisation de ceux ci conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7,62. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. U doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.6.3, PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des matériels de protection individuelle, adapté aux risques présentés par lMnstallation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés sur le feu d'utilisation, Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement, Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.64. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Les zones contenant des déchets combustibles de natures différentes doivent être sectorisées de manière à prévenir les risques de propagation d'incendie. 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux nortnes en vigueur, notamment : 

F d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours 5 
> de plans des iocaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de SECOUTS ; 
> un poteau incendie, situé à l'entrée de la déchetterie, allée des Sablons, disposant d'un débit de 158 m°#h ; 
F un poteau incendie situé à l'intérieur du site, au droit de la plate-forme de broyage des déchets verts d'un débit de 158 m%h ; 
> des extincteurs en nombre et en qualité, adaptés aux risques (cf. Article 7.2.2) doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets. 

L'exploitant s'assure de Ja disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie, 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.  



ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues À jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

7. interdiction d'apporter du feu sous forme quelconque, sauf délivrance préalable d'un permis de feu ; 

l'obligation du “permis d'intervention” pour les parties concernées de l'installation : 

Fnterdiction de tout brûlage à l'air Hbre : 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ; 

les mesures à prendre en cas de faite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

» la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. ; 

> les modes opératoires ; 

la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des pollutions et 
nuisances générées : - 

les instructions de maintenance et de nettoyage : 

l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

V
O
N
 

Y 
y 

à 
4 

vY
 

v
 

Ces consignes sont affichées à l'intérieur de l'installation. 

L'exploitant justifie la conformité avec les prescriptions du présent article en listant les consignes qu'il met en place 
et en faisant apparaître la date de la dernière modification de chacune. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué nn exemplaire, Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. - 

ARTICLE 7.6.7, PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un 
incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés au bassin de régulation des eaux 
pluviales et de rétention des eaux d'extinction d'incendie d'une capacité minimum de 480 m° avant rejet vers le 
milieu naturel. La vidange suit les principes imposés par l'Article 4,3.19, traitant des eaux pluviales susceptibles 
d'être polluées. 

  

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS ÉFFETS 
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de feurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris 
les modalités de transmission 4 l'inspection des installations classées.  



Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce Programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillan 
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto-surveillance. 

ce des effets sur l’environnement, 

CHAPITRE 8.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 8.2.1.1, Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 
Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre : 

  

Paramètres 
Auto surveillance assurée par l'exploitant 
  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

a Périodicité de la , Type de suivi mesure Méthode d'analyse 

Eaux usées : N° 1 (CF repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 

MEST Prélèvement continu sur 30 min ou au : 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle a Banisme agréé - selon les normes en 
éspacés d'une demi-heure BUEUT 

Dco Prélèvement continu sur 30 min ou au . 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle Cresnisme êgréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure sueur 

DEOS Prélèvement continu sur 30 min ou au . 7 
moins deux prélèvements instantanés Arnuelle Creenieme agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure gneur 

Azote global (exprimé en | Prélèvement continu sur 30 min ou au . 
N) moins deux prélèvements instantanés Annuelle Creer sme agréé - selon les nonmes en 

espacés d'une demi-heure Eueur 

Pbosphore total (exprimé | prélèvement contime sur 30 min ou an Orrant £é - selon en P) moins deux prélèvements instantanés Anmelle |; ar agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure pue 

Hydrocarbures Prélèvement contimi sur 30 min ou an . 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle Crise agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure 8 

Métaux totaux Prélèvement continu sur 30 min où au Oreont 28 - selon 1 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle Enisme agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure vigueur 

  Eaux pluviales : N° 2 (CF repérage du rejet sous l'Article 4.3.5, ) 
  

  

      
MEST Prélèvement continu sur 30 min ou an Organi sé selon 

moins deux prélèvements instantanés Annuelle TBenisme agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure Yigueur 

DCO Prélèvement continu sur 30 min ou at : k 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle Organisme agréé - selon les normes en 
lespacés d'une derai-heure Vigneur 

DBOS Prélèvement continu sur 30 min ou au : 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle Grgraisme agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure vigueur 

Hydrocarbures Prélèvement continu sur 30 min où au Oreanis sé - selon 
moins deux prélèvements instantanés Anouelle TERTiSme agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure       vigueur 
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, 
  

Métaux totaux Prélèvement continu sur 30 min ou au 
maias deux prélèvements instantanés Amnuelle 
espacés d'une demi-heure 

Organisme agréé - selon les normes en 
vigueur 

  

Indice phénols Prélèvement continu sur 30 min ou au 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle 
espacés d'une demi-heure 

Grganisme agréé - selon les normes en 
vigueur 

  

Chrome hexavalent | préjévement continu sur 30 min ou au 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle Organisme agréé - selon les normes en 

  

espacés d'une demi-heure vigueur 

Cyenure Prélèvement continu sur 30 min ou au | à 
moins deux prélévements instantanés Annuelle Organisme agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure vigueur 

  

          
AOX Prélèvement continu sur 30 min on au Oreni 

tnoins deux prélèvements instantanés Atmelle rganisme agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure vigueur 

Arsenic Prélèvement continu shr 30 min où au Oran 
moins deux prélèvements instantanés Annuelle rganisme agréé - selon les normes en 
espacés d'une demi-heure vigueur 
  

Si le débit estimé à partir des consommations est supérieur à 10 m°/j, l'exploitant effectue également une mesure en 
continu de ce débit. 

ARTICLE 8.1.4. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Article 8,2,2,1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R 541.42 à R 54148 relatifs au contrôle des cirouits de traitement des 
déchets, l'exploitant : 

# tient à jour un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 

> procède à une déclaration annuelle sur la nature, la quantité et la destination des déchets dangereux 
produits, 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec l'inspection des 
installations. 
classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini, Ce récapitulatif prend en 
compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues 
L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 8,2.3.1. Mesures périodiques 

Un contrôle de la situation acoustique est effectué dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service 
des installations puis tous Les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifiée dont e choix sera communiqué 
préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au 
présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander, 

CHAPITRE 8.3 SUIVE INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 8.2, notamment celles de son 
programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives 
appropriées lorsque des résultats font présager des risques où inconvénients pour l’environnement ou d’écart par 
rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l'environnement. 

  

 



ARTICLE 8.32. ANALVSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de 
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 
CHAPITRE 8.2. Ce rapport traite au minimum de linterprétation des résultats de la période considérée {en 
particulier cause et ampleur des écarts), des modifications éventuelles du Programme d'auto surveillance ef des 
actions correctives mises en œuvre on prévues (sur loutil de production, de traitement des effluents, ja 
maintenance...) ainsi que de leur efficacité. 
Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
IF est adressé avant la fin de chaque année à l’inspection des installations classées, 

ARTICLE 8,33, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 8.2.2. doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 8.34, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 
Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 8.2.3 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’arnélioration. 

CHAPITRE 8.4 CONTROLE PAR L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, réaliser on faire réaliser des prélèvements d'effluents 
liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, et réaliser ou faire réaliser des mesures de niveaux sonores, 
Les frais de prélèvements et d'analyses sont à la charge de l'exploitant, 

  
TITRE 9 - PUBLICITE ET EXECUTION 

CHAPITRE 9,1 PUBLICITE ET EXECUTION 
ARTICLE 9,11 PUBLICITE 

Le présent arrêté sera affiché pendant un mois en mairie du Poiniçonnet, Mention de cet affichage sera insérée 
par les services de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, dans deux 
Journaux diffusés dans le département de l'Indre, aux frais de l'exploitant, Cet arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs. 

ARTICLE 9.1.2. EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de ta Protection 
des Populations, le Chef de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale de l'Environnement, de l Aménagement 
et du Logement, Monsieur le Maire du Poinçonnet, sont chargés, chacun en ce qui le conceme de l'exécution du 
présent arrêté, 

Pour le Préfet 
Et par délégation, 

Le Secrétaire Général 

Jean-Marc GIRAUD  



  

ANNEXE 
  

Plan de situation de l'établissement 
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CAC - Déchetterle des Sabions 

Limites du site : 

  

Reyon 100 m : CÉRETTE 

Source : plan caiastral de la commune du 
Poingonnei au 1/2600       

  

 



Flan de l'organisation générale du site 

  

Logement du gardien 
  

  

Local social 
  

  

  

Recyclerte 
    

  

  

  

Bureau du gardien et locat DMS 
  

  

Plate-forme de broyage des déchets verts 
  

  

Bassin de régulation des eaux pluviales et de rétention 
des eaux d'extinction incendie       

ces deux bennes afin de garder les effets thermiques 
d'un Incendie à l'intérieur des {imites du site 

  (A Seuls les ferrailes et les gravats sont entreposés dans 

   



Cartographie des Zones à Émergence Réglementée 

  

  

  
    

  

Source : Plan cadastral de le commune du Poiteonnet 

Zones à Emergence Réglementée 
    

  

    

  

Litrites de l’installation 

x Point de mesure 
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